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Introduction : Ingrid DELTENRE, Directrice générale de l’Union européenne de radio

qui accueille  cette Conférence des ministres du Conseil de l’Europe responsables des 

médias et de la société de l’information sur le thème LIBERTE D’EXPRESSION ET 

DEMOCRATIE A L’AGE N –

–

pluralisme des médias afin de préserver la liberté d’expression et d'assurer que les médias 

ètent tout l’éventail des avis et opinions qui caractérisent une société démocratique. 

celle qu’elle accorde au principe fondamental de la liberté de communication, 

héritière de la liberté de pensée et d’expression qu

Au moment de la Révolution française, l’article 11 de la Déclaration des droits de l’Homme 



Par conséquent, l’attachement du Gouvernement français au

protection s’enracine dans cette histoire, qui est l’histoire de la démocratie. Notr

histoire en tant que citoyens Français, mais aussi notre histoire en tant qu’Européens, ce 

dont témoignent les travaux du Conseil de l’Europe, et plus particulièrement nos travaux 

sur lesquelles reposent l’organisation démocratique de nos sociétés. Ce sont des valeurs 

ont la mise en œuvre s’inscri

l’histoire et la culture de cha

C’est pour cela que la France souhaite ici rappeler que l'organisation de la régulation 

, s’enracine

dans chaque État, en s’inscrivant dans cette histoire à la fois partagée par les Européens 

Dans ce cadre, pour l’ensemble des États membres du Conseil de l'Europe, il

principes soient respectés et que les modalités de leur mise en œuvre soient assurées. Il 

s’agit d’un défi à relever à chaque instant ; dans un monde qui change, l’amélioration de la 

mise en œuvre de ces principes est une ambition sans cesse 

moi de vous faire part à cet égard de l’

janvier 2014 par l’Assemblée Nationale. 

rançais vient d’adopter la semaine dernière une 



sur l’indépendance de l’audiovisuel public

Supérieur de l'Audiovisuel, le régulateur de l’audiovisuel dont l'indépendance a été 

e impose qu’un consensus soit trouvé entre la majorité et 

l’opposition parlementaire.

Il s’agit d’une nouveauté dans les institutions françaises. Et c’est avec grand plaisir que 

j’indique dans cette enceinte que la France s’est inspirée de ce qui existe d

d’autres démocraties européennes. Notre histoire politique est peut

vers la recherche du consensus que dans d’autres Etats européens. Mais l’histoire 

démocratique continue de s’écrire, et de s’enrichir des expériences croisées d

Je profite d’aborder la question des modalités de désignation des dirigeants des 

entreprises de l’audiovisuel public en France pour rappeler l’importance que la France 

S’agissant des débats qui sont l’objet de notre conférence, qui peut ignorer le rôle 

particulier et fondamental qu’ils jouent Je parle d’attachement « à l’échelle européenne

’audiovisuel, qui a l’ambition de 

pluralisme de l’information. Dans un équilibre avec l’offre des médias commerciaux, 

l’audiovisuel public doit continuer d’offrir une capacité d’expression aux différents courants 

de pensée de nos sociétés, accessible à l’ensemble de nos concitoyens. L’âge numérique 

indispensable l’existence d’un audiov



C’est pour cela que la 

du développement et de l’indépendance de l’audiovisuel public en Europe. 

ais l’

plateformes qu’elles maîtrisent. Il existe don

par ces nouveaux gardiens de l’accès à l’information et à la communication à 

va du pluralisme, de l’échange des idé

propres images, forge la représentation qu’une société a d’elle : c’est un enjeu de 

contenus européens, une vaste réflexion sur l’exposition et la visibilité des offres et 

Il conviendrait par conséquent de réfléchir à la manière dont peuvent être mises en œuvre 



Au niveau de l’Union européenne, les réflexions sur l’avenir de la directive «

conduire ensemble. C’est bien l’enjeu de la 

C’est en effet en adoptant des positions unifiées, et non en s’inscrivant dans une 

conduire les acteurs d’Internet à adopter un comportement favorable à un modèle 

d’établissement de manière opportuniste, doit se poser avec acuité la question du 

renversement du principe de l’application de la loi du “pays d'origine” ou “pays 

d’établissement”, sur lequel se fonde actuellement la directive Services de médias 

audiovisuels, pour considérer l’application de la 



nées de l’objet de nos débats. Mais c’est parce 

que nous avons la conviction que c’est bien de notre capacité à conserver sur nos 

territoires les garanties d’une communication ancrée dans les réalités de nos sociétés que 

dépendent l’avenir de la liberté d’expression et de la démocratie à l’âge numérique. Il est 

ambitieuses qu’appellent les mutations technologiques et économiques 

L’impératif de diversité 


